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APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 
 

GUINGUETTE EPHEMERE 
A LA CHAUSSEE DE LEVIGNAC 

Lieu-dit « Les Anglades » 
 

 

 

MAIRIE DE LEVIGNAC 

Place de la Mairie – 31530 LEVIGNAC 

 
 

 
CONTEXTE 

 
Afin de valoriser la Chaussée de Lévignac, lieu-dit « Les Anglades », tout en offrant aux habitants un 
lieu de détente et de restauration chaleureux et original, la Commune de LEVIGNAC souhaite organiser, 
durant la période estivale, un événement de type «guinguette». 
 
Ce site est déjà très apprécié des lévignacais pour la pratique de la marche, du jogging, de la pêche et un 
lieu de balade privilégié pour de nombreux promeneurs. 
 
La guinguette proposera une vente de boissons alcoolisées et non alcoolisées, une restauration ainsi que 
des activités et des animations. 
 

PRESENTATION 
 
Le présent appel à manifestation d’intérêt est ouvert à tout porteur de projet, sous réserve de son 
organisation et de ses capacités financières et professionnelles. 
 

Il porte sur la mise à disposition d’une portion d’environ 1000m² des parcelles n° C0242 et C0250, Lieu-dit 
« Les Anglades » sur la Chaussée, situées près du rond-point entre l’avenue de la Save et la route de 
Castéra.  
 
Cette mise à disposition se fera via une autorisation d’occupation temporaire, pour une durée d’installation 
allant du 15 mai 2024 au 1er septembre 2024 inclus. 
 
Les projets proposés par les candidats devront s’inscrire dans le contexte paysager du lieu et respecter les 
caractéristiques attendues par la Commune, qui sont formulées dans le dossier d’appel à manifestation 
d’intérêt mis à disposition en Mairie de Lévignac. 
 

Les propositions seront à remettre au plus tard le 15 février 2024 à 12h00 (midi). 
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COMMENT POSTULER ? 
 

La Commune met à disposition des candidats les documents suivants : 

 Le cahier des charges de l’appel à manifestation d’intérêt. 

 Le projet de Convention d’Occupation Temporaire du domaine public non 
constitutive de droits réels. 

 Les Plans des lieux mis à disposition du futur Occupant 

Ces documents sont mis à disposition des porteurs de projet, sur demande à présenter par courriel à l’adresse 
suivante : accueil@mairie-levignac.com Ils leur seront envoyés par retour de courriel ou via un lien de 
téléchargement, dans un délai de 48h à compter de la réception de leur demande. 

 

Les candidats devront fournir les pièces suivantes : 
 
 Une lettre de candidature expliquant l'intérêt porté au projet 
 

 Les références professionnelles (projets similaires déjà réalisés avec expérience, partenaires 
éventuels du projet, références en animation et en restauration etc.) 

 
 Toutes pièces permettant d’apprécier les capacités financières qui démontrent une aptitude à la 

réalisation du projet (exemples : attestation bancaire de solvabilité, relevé des chiffres d’affaires des 3 
dernières années etc.) 

 
 Une déclaration sur l’honneur du candidat pour justifier qu’il a satisfait aux obligations 

fiscales et sociales et qu’il ne fait pas l’objet d’une interdiction de concourir, ni n’a fait l’objet d’une 
condamnation sur les 5 dernières années inscrites au bulletin N°2 du casier judiciaire pour les infractions 
visées aux articles L. 8221-5, L. 8251-1 et L. 5221-8, L. 8231-8 et L.8241-1 et suivants du Code du 
travail. 

 
 Les pièces administratives suivantes : Extrait Kbis, attestations sociales et fiscales, attestations 

d'assurance, attestation de licence et toutes les pièces nécessaires à l'appréciation du candidat. 

 
 Un mémoire technique, ou présentation détaillée du projet d'occupation, comprenant : 
 

 La description du projet proposé 
 
 Les activités et animations proposées et leurs articulations avec les autres évènements 

programmés sur la durée d’exploitation de la guinguette (Cf. Article 3 de l’Appel à projets) 
 
 La description du projet de restauration et de boissons avec leur tarification. Joindre la 

carte des tarifs. 
 
 La prise en compte des contraintes techniques du site (accessibilité, sécurité, mesures 

sanitaires, lutte contre les nuisances…) 
 
 Les besoins en termes de puissance électrique. Description du matériel électrique 

utilisé. (Friteuse, plancha …) 
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 La gestion des déchets et des huiles usagées. Description de votre processus de 

traitement des huiles usagées (nom de la société en charge de cette gestion) et description de la gestion 
des déchets. 

 
 L’implantation des structures par rapport aux plans fournis par la Commune 
 
 La description du mobilier et des structures mis à disposition du projet avec les 

matériaux composants (matières, coloris) 
 
 Les horaires d’ouverture prévues en semaine et le week-end en prenant en compte les 

maximums demandés par la Commune conformément à l’Article 6 du présent Appel à manifestation 
d’intérêt. 

 
 Un calendrier prévisionnel des étapes d’organisation et d’installation sur le site 
 
 

REMISE DES CANDIDATURE 
 

Les propositions seront transmises : 

 Soit par voie dématérialisée, en format téléchargeable word ou pdf (images pdf, jpeg) à 
l’adresse suivante : accueil@mairie-levignac.com  

 

 Soit par voie postale à l’adresse suivante : 
 

Mairie de LEVIGNAC –  
A l’attention de Karine DE MACEDO  

Place de la Mairie  
31530 LEVIGNAC  

 
Le document devra être rédigé en français. 

 
Le document devra être intitulé :  

« Appel à manifestation d’intérêt – Guinguette la Chaussée de Lévignac ». 

Les propositions devront être remises au plus tard avant 15 février 2024 à 12h00 (midi) 

Les propositions parvenues ultérieurement ne seront pas examinées. 
 
 
 
 
 
DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION ET D’AFFICHAGE –22-01-2024 


